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Objet : Demande d’accès à des documents concernant les dossiers suivants : 1-

401344505 (Anodisation Verdun Inc.), 2-401262277 (entrepôt de Montréal 1470 
Inc.), Montréal  

 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 12 août dernier, concernant 
l’objet précité.  
 
Pour le dossier 1-401344505 (Anodisation Verdun Inc.), vous trouverez ci-joint les 
documents demandés. Il s’agit de : 
 

1. Avis de non-conformité, 22 juillet 2014, 2 pages 
2. Avis de non-conformité, 20 janvier 2015, 2 pages 
3. Avis de non-conformité, 12 avril 2016, 2 pages 
4. Avis de réclamation sanction administrative pécuniaire, 23 juin 2016, 3 pages. 

 
Pour le dossier 2-401262277 (entrepôt de Montréal 1470 Inc.), vous trouverez ci-joint les 
documents demandés. Il s’agit de : 
 
 

5. Avis de non-conformité, 01 aout 2012, 2 pages 
6. Avis de non-conformité, 05 aout 2013, 2 pages 
7. Avis de non-conformité, 03 juillet 2014, 2 pages 
8. Avis de non-conformité, 03 juin 2015, 2 pages 
9. Avis de réclamation sanction administrative pécuniaire, 09 janvier 2016, 3 pages. 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez en pièce jointe une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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 Original signé par : Nezha Boumchagdidin 
 Répondante régionale de l'accès 
 aux documents 
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